VIEUX-PORT-DE-MARSEILLE.

Région : Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Autorités maritimes : Bureau des Affaires Maritimes à Marseille (Siège du Quartier). Capitainerie du Port de Marseille.  

A l’est de l’avant-port sud de Marseille, le Vieux-Port de Marseille est entièrement occupé par des bateaux de plaisance (3000 postes environ) et de pêche. Un « lamparo »-senneur (18 m) y est basé, ainsi que 50 petits métiers (70 pêcheurs).

Les caractéristiques de ces navires sont les suivantes :

Jauge brute (TJB) : 1,7-6,3.

Puissance en kilowatts (kW) : 6-110.

Longueur hors-tout (LHT, m) : 6,0-10,2.

Leurs activités varient avec les saisons et les espèces-cibles visées. Ils travaillent essentiellement dans la rade de Marseille, et à ses abords. 

La plupart d’entre eux vendent leurs produits directement sur des étals au Quai des Belges au fond du Vieux-Port (80 autorisations de vente y sont accordées aux pêcheurs du quartier). Le surplus de la pêche est écoulé au marché de Saumaty.

